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Articles 1er et 1er bis 

(Conformes) 

Article 2 

I. – L’article 166 de la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de 
modernisation de notre système de santé est ainsi modifié : 

1° Au 1° du III, après la référence : « L. 1411-4, », est insérée la 
référence : « L. 1413-1, » ; 

2° Le V est ainsi modifié : 

a) Le 1° est abrogé ; 

b) Au 4°, les mots : « les dispositions des 1° à 3° » sont remplacés par 
les références : « les 2° et 3° ». 

II. – (Supprimé) 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 27 octobre 2016. 

 Le Président, 

 Signé : Gérard LARCHER 
 

 

 

 

 

 

 


